
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 8 janvier 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de  Saint-Narcisse-de-Rimouski,  une session ordinaire  du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070101
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel, après avoir ajouté les points suivants :

18- 
Divers :

18.1-
Demande d=aide financière du Club de hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 4 DÉCEMBRE 2006
No. 20070102

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 4 décembre 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 12 DÉCEMBRE 2006                                                                                                                  

No. 20070103

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 12 décembre 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070104

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070104 contenant 90 factures pour un montant total à payer de :
	48 817,58 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070108 contenant 5 factures pour un montant total à payer de :
	2 359,08 $

	· Journaux des salaires / Décembre 2006 :
	
	24 350,33 $

	-  rémunération brute des employés :
	18 501,28 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	47,71 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	304,75 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 302,57 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 337,77 $
	

	
Total des comptes à payer :
	75 526,99 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec/SOFIL
	19 982,00 $
	2e versement de la contribution versée dans le cadre du programme de transfert de la taxe sur l=essence et contribution du Québec (TECQ)

	Ministère des Finances du Québec/Sûreté du Québec
	915,00 $
	Trop-perçu en 2006 pour les services de la police en fonction de la nouvelle entente

	Festival de la Fenaison de Saint-Narcisse-de-Rimouski
	400,00 $
	Don pour le développement des loisirs


No. 20070105

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète que la somme de 400,00 $ reçue du Festival de la Fenaison de Saint-Narcisse-de-Rimouski à titre de don pour le développement des loisirs, soit directement versée dans le compte numéro 55-991-70-000 *Surplus accumulés non affectés (Sports et Loisirs)+.

Règlement numéro 278 intitulé *Règlement décrétant l=acquisition d=un camion autopompe pour le Service en sécurité incendie et un emprunt de 160 000 $ à cette fin+                                                                                      


Dans une lettre datée du 20 décembre 2006, madame Doris Trotier, directrice du Service du financement municipal du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, nous informe que la ministre, madame Nathalie Normandeau, a approuvé le règlement 278 de notre municipalité décrétant un emprunt de 160 000 $.

Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 2007‑2008 à 2009‑2010 - Consultation de la Commission Scolaire des Phares                                                                                          


Dans une lettre datée du 19 décembre 2006, madame Cathy-Maude Croft, secrétaire générale de la Commission Scolaire des Phares, soumet à l=attention du conseil municipal, le *Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 2007‑2008 à 2009‑2010+.


Elle invite donc le conseil municipal à lui faire part de ses commentaires sur ce document, s=il y a lieu, d=ici le 18 janvier 2007.

No. 20070106

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=émette aucun commentaire sur le *Plan triennal de répartition et de destination des immeubles et liste des établissements 2007‑2008 à 2009‑2010+ de la Commission Scolaire des Phares.

Postes Canada : Une société publique

Dans une lettre datée du 21 décembre 2006, madame Louise Thibault, députée fédérale de Rimouski-Neigette - Témiscouata - Les Basques, nous informe qu=elle a pris connaissance de la résolution numéro 20061111 du conseil municipal demandant une modification au cadre stratégique et financier de Postes Canada, et ajoute que le ministre Lawrence Cannon, responsable des Postes Canada, a émis deux nouvelles directives, soit : *Que Postes Canada fasse tout en son pouvoir afin de rétablir et de maintenir la livraison du courrier dans les boîtes aux lettres rurales tout en veillant à la santé et à la sécurité de ses employés et en respectant toutes les lois applicables+.

Inspections générales des structures de responsabilité municipale (Pont sur la route de l=Église à la décharge du Lac Plourde)                                                             


Dans une lettre datée du 13 décembre 2006, monsieur Victor Bérubé, chef du Service des inventaires et du Plan du Ministère des Transports du Québec, nous transmet le rapport d=inspection effectué en mai 2006 pour le pont sur la route de l=Église à la décharge du Lac Plourde, dont une copie est jointe en annexe.


Ce rapport indique que ledit pont est en bon état. Toutefois, trois (3) recommandations de travaux à effectuer y sont mentionnées, soit :


1) 
Poser des glissières conformes aux approches ;


2) 
Corriger le profil aux deux (2) approches ;


3) 
Pose de planches entre les madriers du platelage partout où l=espace est supérieur à 12 mm.


Il est également recommandé dans la lettre de monsieur Bérubé, d=ajouter deux (2) panneaux P‑125 de chaque côté du pont obligeant les cyclistes à marcher à côté de leur bicyclette pour traverser ledit pont afin d=éviter d=éventuelles poursuites de blessures lors de chute, et ceci en raison des espacements entre les pièces de bois du plancher du pont qui sont parfois supérieurs à 12 mm.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique qu=une copie de cette lettre et du rapport ont été remis à l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, pour le suivi approprié dans le meilleur délai.


Demande de la Fondation canadienne du rein - Unité Bas-Saint-Laurent et Gaspésie                                                                                                           

No. 20070107

Suite à une demande de monsieur Marcel Pouliot, vice-président de la Fondation canadienne du rein - Unité Bas-Saint-Laurent, dans une lettre datée du 11 décembre 2006, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise cet organisme à tenir une campagne de levée de fonds porte-à-porte à Saint-Narcisse-de-Rimouski en mars 2007, le tout afin de leur permettre de poursuivre leurs objectifs dans le soutien des gens atteints d=insuffisance rénale.

Offre de la FCM pour devenir membre de ce regroupement

Dans une lettre datée du 7 décembre 2006, monsieur Jean-François Trépanier, chef de l=exploitation de la Fédération canadienne des municipalités (FCM), nous invite à devenir membre de ce regroupement au coût annuel de 187,04 $, taxes non applicables.


Un document complémentaire est joint à cet envoi donnant quelques informations sur les motifs pouvant inciter une municipalité à joindre les rangs de cet organisme ainsi qu=un modèle de résolution pour l=adhésion.

No. 20070108

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour devenir membre de ce regroupement.

Offre de l=Association des Professionnels du Chauffage

L=association des Professionnels du Chauffage nous informe sur les trois (3) offres suivantes :


1) 
Offre de subvention de 300 $ entre le 1er février et le 31 mars 2007 pour les 1000 premiers citoyens qui décideront de remplacer leur vieux poêle à bois polluant (Voir détails dans le document annexé) ;


2) 
Offre pour devenir membre de cette dite association au coût annuel de 150,00 $, plus les taxes applicables, avec un frais d=ouverture de dossier de 100,00 $, également plus les taxes applicables, (Voir détails dans le document annexé) ;

3) 
Offre de cours A-1 En chauffage à combustible solide (Prix : Membre APC 600,00 $, non-membre 800,00 $, auquel s=ajoutent les taxes applicables). À noter que ce cours est dispensé à Québec (23-24-25 avril 2007) ou à Montréal (22-23-24 janvier 2007, 12-13-14 février 2007 ou 9-10-11 avril 2007). (Voir détails dans le document annexé).

No. 20070109

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage :


- 
de faire paraître dans la prochaine édition du journal l=Interactif, un article sur l=offre de subvention fait par l=Association des Professionnels du Chauffage concernant le remplacement des vieux poêles à bois polluants ;


- 
de vérifier auprès des employés messieurs Jean-Rock Lévesque et Pascal Lavoie, à savoir s=ils seraient intéressés à suivre la formation *Chauffage à combustible solide+ offerte par l=Association des Professionnels du Chauffage.


Pour ce qui est de l=offre pour devenir membre de cette association, ce point sera étudié ultérieurement, soit dès que le conseil municipal sera informé si un des employés municipal est intéressé par la formation *Chauffage à combustible solide+.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de décembre 2006, ne contenant aucun dossier.

DEMANDE DE PERMIS D=INTERVENTION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC                                                                           

No. 20070110
ATTENDU
QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans l=emprise des routes à l=entretien du ministère des Transports ;

ATTENDU
QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître d=oeuvre ;

ATTENDU
QUE la municipalité s=engage à respecter les clauses des permis d=intervention émis par le ministère des Transports ;

ATTENDU
QUE la municipalité s=engage à remettre les infrastructures routières dans leur état original ;

ATTENDU
QU=il est nécessaire d=obtenir un permis d=intervention du ministère des Transports du Québec pour intervenir sur les routes à l=entretien du Ministère ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au ministère des Transports du Québec les permis d=intervention requis pour les travaux qu=elle devra exécuter au cours de l=année 2007 dans l=emprise des routes à l=entretien dudit Ministère, et qu=à cette fin, autorise monsieur Gilles Théberge, inspecteur municipal ou son remplaçant, monsieur Gerry Chapman, inspecteur municipal adjoint, à signer lesdits permis d=intervention.

RAPPORT SUR LES PERMIS ÉMIS EN 2006

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des membres du conseil municipal, un rapport sommaire indiquant le nombre de demandes de permis reçues durant l'année 2006 pour chacune des catégories suivantes :

	Type de permis
	Nombre de permis

	
	2006
	2005
	Écart
	%

	Lotissement
	10
	5
	5
	100.0%

	Démolition
	5
	10
	‑5
	‑50.0%

	Construction
	90
	99
	‑9
	‑9.1%

	Certificat d'autorisation
	4
	3
	1
	33.3%

	Captage des eaux souterraines
	9
	7
	2
	28.6%


SOLDE DE L=EMPRUNT (COMPTE NUMÉRO 301747PR9) EFFECTUÉ PAR LE RÈ​GLEMENT NUMÉRO 238 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L=ACHAT DE BACS ROULANTS POUR MATIÈRES RÉSIDUELLES RECYCLABLES ET UN EMPRUNT DE 42 000 $ À CETTE FIN+                                               

No. 20070111

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise le remboursement anticipé de la totalité du solde de l=emprunt (Compte numéro 301747PR9) effectué par le rè​glement numéro 238 intitulé *Règlement décrétant l=achat de bacs roulants pour matières résiduelles recyclables et un emprunt de 42 000 $ à cette fin+, comprenant le capital, les intérêts courus ainsi que la pénalité prévue dans un tel cas.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, désigne son directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour le représenter dans cette transaction, celui-ci étant par le fait même autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, les documents nécessaires à cette fin.


Il est également résolu à l=unanimité que la somme nécessaire à cette transaction soit retirée dans le compte numéro 301747EOP détenu par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski à la Caisse Populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette.

TARIF DE LOCATION DE LA TENTE CHAPITEAU 30' X 50'
No. 20070112

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe le tarif de location de la tente chapiteau 30' x 50' à 300,00 $ par utilisation, ce tarif ​incluant le coût de location, le transport, le montage et le démontage de ladite tente, ainsi que le coût de réservation au montant de 50,00 $.


À noter que le coût de réservation de 50,00 $ est payable au moment de la signature de l=entente à intervenir avec le locataire et est non remboursable en cas d=annulation par celui-ci.


Quant au solde de 250,00 $, ce montant est payable avant le montage de la tente chapiteau.


Ce tarif est applicable pour l=année 2007.

CONDOLÉANCES POUR LE DÉCÈS DE MONSIEUR GASTON LEPAGE (Ex‑inspecteur municipal)                                                                                         

No. 20070113

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski exprime ses plus sincères condoléances à la famille de monsieur Gaston Lepage, ainsi qu=à ses proches, pour le décès de celui-ci survenu en décembre dernier.

REPRÉSENTANT(E) DE LA MUNICIPALITÉ SUR LE CONSEIL D=ADMINISTRATION DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                   

No. 20070114

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne le conseiller, monsieur Raymond Thibault, à titre de représentant de la municipalité pour siéger sur le conseil d=administration de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Ainsi, celui-ci remplace donc le conseiller, monsieur Benoît Lavoie, qui agissait à ce titre.

COMITÉ CONSULTATIF TEMPORAIRE EN LOISIRS

Le maire, monsieur Gaston Noël, donne un compte rendu verbal aux élus sur la rencontre tenue le 13 décembre dernier avec les personnes invitées à se joindre au comité municipal en loisirs.


Il indique, entre autres, que plusieurs des personnes invitées ne désiraient pas siéger sur un comité permanent mais étaient plutôt venues comme personnes ressources, plus dans le but de se joindre à un comité temporaire avec comme objectif principal de donner leur avis sur les orientations à prendre en loisirs pour les prochaines années.

No. 20070115-1

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité suivant avec les personnes identifiées ci-après, ce dit comité ayant comme principal mandat d=émettre des recommandations au conseil municipal sur les orientations à prendre au cours des prochaines années en matière de loisirs (Récréatif et culturel) :


*Comité consultatif temporaire en loisirs+

- 
Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal ;


- 
Madame Jacqueline Bélanger ;


- 
Madame Katia Richard ;


- 
Madame Monique Sénéchal ;


- 
Monsieur Paul-Émile Bélanger ;


- 
Monsieur Clément Mainville ;


- 
Monsieur Marcel Bérubé.

PROGRAMME DE FORMATION DE L=ADMQ / HIVER - PRINTEMPS 2007
No. 20070115-2

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise et délègue monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier, pour suivre les formations suivantes offertes par l=Association des Directeurs Municipaux du Québec à l=hiver et au printemps 2007, soit :

►
Cours intitulé *Accès aux documents municipaux+, au coût de 150,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 170,92 $, lequel cours est dispensé à Rimouski le 28 février 2007 ;


►
Cours intitulé *Le règlement d=emprunt+, au coût de 140,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 159,53 $, lequel cours est dispensé à Rimouski le 25 avril 2007. 

Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité autorise et paie les frais d=inscription à ces cours, selon les tarifs mentionnés précédemment.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à monsieur Lepage les frais de déplacement (Repas et automobile) relatifs à cette session de formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT D=UN PARC ÉOLIEN DANS LA ZONE DU MONT LONGUE VUE SUR LE TNO LAC-HURON DANS LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE                                                                                     

No. 20070116
CONSIDÉRANT
la volonté politique de nombreux pays, dont le Canada, de développer des sources d=énergie verte renouvelable ;

CONSIDÉRANT
la politique du gouvernement du Québec d=utiliser les gisements éoliens de son territoire en partenariat avec le privé ;

CONSIDÉRANT
le programme d=Hydro-Québec d=intégrer l=énergie éolienne à sa production énergétique ;

CONSIDÉRANT
que la carte des vents du Canada identifie, dans la MRC de Rimouski-Neigette, le site du Mont Longue Vue comme ayant un gisement éolien important ;

CONSIDÉRANT
que cette portion du territoire de la MRC est identifiée dans le schéma d=aménagement comme une zone où le développement éolien est autorisé ;

CONSIDÉRANT
que la Compagnie Trans-Canada, après avoir exposé son projet au conseil des maires de la MRC,  recueille actuellement les mesures requises pour formuler un projet d=offre de service à Hydro-Québec ;

CONSIDÉRANT
que ce site éolien  est limitrophe aux quatre municipalités du Haut-Pays soit : Esprit-Saint, La Trinité-des-Monts, Saint-Narcisse-de-Rimouski et Saint-Marcellin, et que l=exploitation de ce gisement servira de levier économique pour ces dernières ;

CONSIDÉRANT
que la construction et l=exploitation de ce gisement éolien apportera des retombées économiques importantes dans les municipalités du Haut-Pays et de la MRC de Rimouski-Neigette ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne un avis favorable au projet de  la compagnie Trans-Canada relativement au développement d=un parc éolien dans la zone du Mont Longue Vue situé sur le territoire (TNO Lac-Huron) de la MRC de Rimouski-Neigette.

Il est également résolu à l=unanimité de demander, à la compagnie Trans-Canada, de renégocier à la hausse les redevances offertes aux municipalités concernées.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise au Ministre des Ressources naturelles et de la Faune, monsieur Pierre Corbeil, à la Ministre des Affaires municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau, au préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon, au Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, monsieur Claude Béchard, à Hydro-Québec et à la compagnie Trans-Canada.

PROJET D=ANNEXION DU TNO LAC-HURON
No. 20070117
ATTENDU
QUE  le TNO Lac-Huron est limitrophe aux quatre municipalités du Haut-Pays soit : Esprit-Saint, La Trinité-des-Monts, Saint-Narcisse-de-Rimouski et Saint-Marcellin ;

ATTENDU
QU>il semble très intéressant pour notre municipalité d=annexer une partie de ce territoire pour en faire la gestion et voir à son développement harmonieux avec les ressources en place ;

ATTENDU
QU>il y a lieu de faire les démarches requises à cette fin ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne un avis favorable au projet d=annexion du TNO Lac-Huron, faisant partie du territoire de la MRC de Rimouski-Neigette, et par conséquent mandate et autorise le maire, monsieur Gaston Noël, à entreprendre les démarches nécessaires à cette fin.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de Rimouski-Neigette ainsi qu=aux autres municipalités concernées soit Saint-Marcellin, La Trinité-des-Monts et Esprit-Saint.

DEMANDE D=AIDE FINANCIÈRE/ÉQUIPES DE HOCKEY
No. 20070118
ATTENDU
QU>un comité de sept (7) personnes bénévoles voit à l=organisation du hockey pour les jeunes à Saint-Narcisse-de-Rimouski dans les catégories Aatome@, Apee-wee@ et Amidget@, lesquels Clubs regroupent environ trente-cinq (35) jeunes ;

ATTENDU
QUE, malgré leurs efforts de financement, il leur manque des fonds pour leur permettre de faire l=acquisition d=un équipement complet de gardien de but dans la catégorie Aatome@ et dont le coût est évalué entre 500 $ et 700 $ ;

ATTENDU
QUE cet équipement de gardien de but, après la saison 2006-2007, serait remisé dans les équipements de la municipalité (Local des sports et loisirs) pour pouvoir être utilisé les saisons suivantes ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à aider ce genre d=organisation travaillant pour le mieux-être et l=avancement de notre communauté ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  accepte de fournir une contribution financière variant entre un minimum de 500 $ et un maximum de 700 $ au Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski et ceci pour permettre l=achat d=un équipement complet de gardien de but dans la catégorie Aatome@.

Il est entendu que cet achat sera fait au nom de la municipalité pour permettre la récupération de la TPS et que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté pour agir au nom de la municipalité dans ce dossier de concert avec une personne responsable dudit Club de Hockey.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070119

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 47.
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